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MODULES DE FORMATION dans le cadre du 
déploiement de l’outil Hospi Diag. 
 
 
Public ciblé : Direction Générale, Président de CME, Direction des 
finances, Direction des ressources humaines, Direction des soins 
infirmiers, DAF ou Contrôle de gestion. En ARS, cellules performance, 
cellules de l’organisation des soins, délégations territoriales. 
 
A usage des acteurs nationaux (administrations centrales, HAS…), régionaux (ARS) et locaux 
(établissements de santé), Hospi Diag constitue un support de dialogue permettant d’échanger à partir 
de l’analyse d’indicateurs communs, reconnus et  partagés par tous.  
Il constitue le socle commun de suivi de la performance d’un établissement de santé.  
 
Dans le cadre d’un cycle de gestion, l’outil Hospi Diag est plutôt de nature stratégique. C’est pourquoi 
nous avons ciblé en établissements de santé les Chefs d'établissements ou leurs représentants, les 
Présidents de CME, les Médecins DIM, les Directeurs administratif et financier (DAF) ou Contrôleurs 
de gestion les Directeurs des Soins Infirmiers ou Directeurs des Ressources Humaines. En ARS, ce 
sont principalement les personnes en relation avec les établissements. 

Cet outil permet aussi de réaliser des diagnostics préalables à l’élaboration de liens contractuels entre 
les acteurs (CPOM, Contrat performance…). 
 
Or, pour conduire les projets des équipes à bien, les professionnels ont besoin de données tangibles, 
sur lesquelles fonder leurs décisions. Pour cela, ils doivent disposer aujourd'hui d'outils d'analyse et 
de gestion communs et surtout partagés. 
 
C'est sur ces constats que l'ANAP propose un programme de formation qui permettra aux différents 
acteurs du secteur de s’approprier la démarche de l’ANAP liée à l’outil, à savoir,  

• comprendre les différents indicateurs qui composent Hospi Diag, 
• comprendre  la démarche interactive d’utilisation de l’outil,  
• être capable d’utiliser l’outil dans le cadre d’un dialogue de gestion, d’analyser la place de 

l’établissement dans son environnement et dans la réflexion autour des PRS. Cette formation 
est assurée par KPMG sur 2 jours.  

 
Cette formation sera complétée par deux modules que sont : 

• les bases de l’analyse financière (« Les fondamentaux de l’analyse financière des 
établissements de santé») assuré par FORMAVENIR sur 2 jours ; 

• les bases de lecture du PMSI (« les clés de lecture du PMSI pour Hospi Diag ») assuré par le 
CNEH sur 1 journée. 

 
L'ANAP vous invite gracieusement (prise en charge des frais de formation) à participer aux journées 
de formations animées par des experts de terrain. 
 
Vous trouverez le programme, le calendrier mis à jour ainsi que des liens vers les formulaires 
d'inscription sur le site www. anap.fr 
 
 


